
(2)  La commission consultative se compose de sept membres nommés par le Ministre de la Santé, à savoir, deux
membres nommés sur proposition de l’association luxembourgeoise d’études du métabolisme osseux et de
l’ostéoporose, un membre nommé sur proposition du directeur de la clinique Ste Thérèse, deux membres nommés
sur proposition des organismes de l’Union des Caisses de Maladie, deux représentants de la Direction de la Santé ou
du Ministère de la Santé.

Art. 9. Notre Ministre de la Santé est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de la Santé, Palais de Luxembourg, le 18 mars 2000.
Carlo Wagner Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Règlement grand-ducal du 18 mars 2000 complétant le règlement grand-ducal modifié du 6 janvier 1976
rendant applicables au Grand-Duché de Luxembourg, les méthodes d’analyse communautaires
pour le contrôle officiel des aliments des animaux.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 10 mai 1983 portant réglementation de la fabrication et de la commercialisation des aliments des

animaux;
Vu le règlement grand-ducal du 6 janvier 1976 rendant applicables, au Grand-Duché de Luxembourg, les méthodes

d’analyse communautaires pour le contrôle officiel des aliments des animaux, complété en dernier lieu par le règlement
grand-ducal du 13 septembre 1995;

Vu l'avis de la Chambre de Commerce;
Vu l’avis de la Chambre d’Agriculture;
Vu l'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d'Etat et considérant qu'il y a urgence;
Sur le rapport de Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural et de Notre Ministre

de la Santé et de la Sécurité Sociale et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’article 1er du règlement grand-ducal modifié du 6 janvier 1976 rendant applicables, au Grand-Duché de
Luxembourg, les méthodes d’analyse communautaires pour le contrôle officiel des aliments des animaux, est complété
comme suit:

- Directive 98/54/CE de la Commission du 16 juillet 1998 modifiant les directives 71/250/CEE, 72/199/CEE,
73/46/CEE et abrogeant la directive 75/84/CEE (J.O. L 208/49 du 24.7.1998);

- Directive 98/64/CE de la Commission du 3 septembre 1998 portant fixation des méthodes d’analyse
communautaires pour la détermination des acides aminés, des matières grasses brutes et de l’olaquindox dans les
aliments des animaux et modifiant la directive 71/393/CEE (J.O. L 257/14 du 19.9.1998);

- Directive 98/88/CE de la Commission du 13 novembre 1998 établissant des lignes directrices pour l’identification
et l’estimation, par examen microscopique, des constituants d’origine animale pour le contrôle officiel des aliments
pour animaux (J.O. L 318/45 du 27.11.1998);

- Directive 99/27/CE de la Commission du 20 avril 1999 portant fixation des méthodes communautaires d’analyse
pour le dosage de l’amprolium, du diclazuril et du carbadox dans les aliments des animaux, modifiant les directives
71/250/CEE, 73/46/CEE abrogeant la directive 74/203/CEE de la Commission (J.O. L 118/36 du 6.5.1999);

- Directive 99/76/CE de la Commission du 23 juillet 1999 portant fixation d’une méthode communautaire pour le
dosage du lasalocide-sodium dans les aliments des animaux (J.O. L 207/13 du 6.8.1999);

- Directive 99/79/CE de la Commission du 27 juillet 1999 modifiant la troisième directive 72/199/CEE portant
fixation des méthodes d’analyse communautaires pour le contrôle officiel des aliments des animaux (J.O. L 209/23
du 7.8.1999).

Art. 2. Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural et Notre Ministre de la Santé
et de la Sécurité Sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié
au Mémorial.

Le Ministre de l’Agriculture, Palais de Luxembourg, le 18 mars 2000.
de la Viticulture Pour le Grand-Duc:

et du Développement rural, Son Lieutenant-Représentant
Fernand Boden Henri

Le Ministre de la Santé Grand-Duc héritier
et de la Sécurité Sociale,

Carlo Wagner
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